
Marseille, le 8 nov 2019

Direction Générale Adjointe du Numérique et
 des Systèmes d'Information (DGANSI)
42, avenue Roger Salengro
13003  MARSEILLE
 

OBJET  :  Système de gestion des archives physiques et électroniques pour la ville 
de marseille ( 2 lots) 
AAPC  N° 2019_63001_ 0053 

INFORMATIONS  A  TOUS  LES  CANDIDATS 

REPONSES  AUX  QUESTIONS  

 1ère série de questions

QUESTION 1     :   
Les modalités de paiement peuvent-elles être discutées ?

REPONSE  1 :
 Les modalités de paiement ne peuvent pas être discutées. 
 En procédure d’appel d’offres, aucune  négociation n’est possible sur les clauses du Cahier des 
Clauses Administratives Particulières( CCAP) . 

QUESTION 2     :   
Est-il possible d'avoir un échantillon de données pour chiffrer le poste 8, et en particulier un export 
de la bibliothèque au format UNIMARC ?

REPONSE  2 :
Vous trouverez ci-joint 2 fichiers zip comme échantillon de :
- un instrument de recherche archives
- un extrait de la base UNIMARC de la Bibliothèque des Archives.
NB : en ce qui concerne l’échantillon UNIMARC, ce fichier n’est qu’on fichier html de 
visualisation. La Ville de Marseille n’est pas autonome pour réaliser une telle extraction de données 
brutes et cet export fera l’objet d’une prestation que la Ville commandera auprès de l’éditeur du 
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Système de gestion de bibliothèques lorsque cela sera nécessaire dans le cadre de l’exécution du 
présent marché. Dans l’attente, le fichier html ci-joint est le seul échantillon dont nous disposons.

QUESTION 3     :  
 Concernant le nombre de formations, doit-on comprendre 6 formations pour l'ensemble de la 
prestation (3 formations pour l'archivage électronique et 3 pour l'archivage papier) ou 6 formations 
pour chaque périmètre ?

REPONSE  3 : 
Le nombre de 6 formations s’entend pour la totalité de la prestation et ne sera pas nécessairement 
équitablement réparti entre archivage physique ou archivage papier mais devra s’adapter à la 
demande du métier.
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